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L'industrialisation est un instrument dynamique de croissance essentiel

au développement économique et social accéléré, notamment des pays en dve-

loppement, à JJanélioration..du.niveaude vie- et de la qualité de la vie des

populations de tous les pays, ainsi qu'à l'instauration d'un ordre économique

et social équitable,

Tous les pays ont le droit souverain de stindustrialiser et tout

Processus d'industrialisation doit viser de manière générale A assurer 
un

développement socio-économique auto-entretenu et intégré et devrait comporter

les changements requis pour assurer une participation juste et effective 
de

tous les peuples à l'industrialisation de leur pays,

La coopération internationale en vue du développement représentant

l'objectif et le devoir communs de tous les pays, il est essentiel 
de

promouvoir l'industrialisation au moyen de toutes les mesures 
concertées

Possibles, y compris la mise au point, le transfert et l'adaptation de

technologies aux niveaux global, régional et national, ainsi qu'au niveau

des différents secteurs,

Tous les pays, quel que soit leur système économique et social, sont

résolus A promouvoir le bien-être commun de leurs peuples grâce à des mesures

individuelles et collectives visant A développer la coopération économique

internationale sur la base de ltégalité souveraine, A renforcer l'indépendance

économique des pays en développement, à assurer à ces pays une part équitable

dans la production industrielle mondiale et à contribuer A la paix inter-

nationale et a la sécurité et A la prospérité de toutes les nations,

conformément aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies,

Ayant présents a l'esprit ces idées directives,

])ésireux d'tablir, aux termes du Chapitre IX de la Charte des

Nations Unies, une institution spécialisée portant le nom d'organisation des

Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) (ci-après dénommée

"l'Organisation") qui devra jouer le role central et être responsable

d'examiner et de promouvoir la coordination de toutes les activités menées

dans le domaine du développement industriel par les organismes des

Nations Unies, conformément aux attributions que la Charte des Nations Unies

confère au Conseil économique et social, ainsi qu'aux accords applicables

en matière de relations,

Conviennent du présent Acte constitutif.


